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Livre blanc : impôt et finances. 
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- Trop de voitures attribuées au personnel communal 5  -. 

que les subventions de fonctionnement  ,destinées aux associations, votées en 
conseil municipal ne dépassent pas 15 %  des recettes de fonctionnement de 
ces associations. 

Une telle démarche de demande de subventions ne peut être renouvelée dans 
les trois prochaines années qui suivent une décision positive. 

que les subventions municipales concernant un investissement ne dépassent 
pas 30 %  de celui-ci L' attribution déclenche la présentation de la facture 
justificative de la réalisation en dedans des 6 mois sous peine de 
remboursement de ladite subvention. 
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Ne pas augmenter le taux d'imposition de la taxe foncière et des taxes spéciales, des droits 
de mutation et autres..., en cours de mandat, ni au début, ni à la fin. 
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Gâchis d argent public , c est ce qui me vient à l esprit au regard des chantiers 
base nautique et nouveau tronçon de digue: 

Base nautique 
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Projet qui est "dans les tuyaux" depuis plus de 10 ans ...qui a vu son 
aboutissement il y a 4 ou 5 ans (si mes souvenirs sont bons) et qui a couté il me 
semble plus de 4 millions d euros. La réfection de la base nautique était 
nécessaire  et sa vocation première est bien d accueillir bateaux, chars à voile 
etc....pour accès plage ou mer. 

Et pourtant toujours aucune solution pour la descente des bateaux qui 
supposerait que l'on allonge l'accès mer pour éviter cette "marche" si 
dangereuse. La municipalité se retranche devant un problème administratif qui 
dépend d autres instances ...mais à quand le poing sur la table, le RV avec notre 
ancien maire (Mr Pont) devenu député pour qu'enfin une autorisation de 
réfection  soit accordée ? Les marches des escaliers plage ont elles été 
prolongées sans tant de délai 

En attendant cette autorisation, la municipalité supporte le coût du personnel 
municipal qui vient chercher du sable sur le bord de plage (et là c'est 
autorisé???) pour remblayer après la marée. De surcroit cela abime la plage qui 
reste de plus en plus humide car le sable ne revient pas !!! .Parfois meme on 
voit des camions déposer du sable sur la descente et des tracteurs l étaler 
ensuite sur la plage devant la descente? (je ne pensai pas que l on puisse 
ramener du sable de l exterieur ?) 

Sans compter que si le personnel ne passe pas, il est alors impossible de 
descendre un bateau ou autre engin ...cela a encore été le cas lors de cette 
magnifique journée du 8 novembre dernier pour les plaisanciers et/ou 
pompiers  empêchés d accéder à la plage ou à la mer! 

Récemment nous avons vu apparaitre un stock de blocs plastique sur la base de 
glisse (budget 100.000 € à confirmer) , puis un début de ponton 
flottant....nombreux sourires des passants qui pariaient sur la durée de vie de 
cette installation ....sauf erreur l installation aura duré moins de 3 
semaines....au premier gros coup de vent tout a sauté!!! et discrètement les 
services municipaux ont retiré les vestiges du ponton, et les blocs restants qui 
devaient servir à ???? Ici aucune communication n'a été faite ds le bulletin 
municipal? Qui a pris une décision aussi absurde face aux contraintes 
climatiques 
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La toiture avait été végétalisée. Nous avions assisté à la plantation de ces 
nombreux et divers végétaux (sauf erreur budget de 340.000€). Il faut se 
demander encore si le marché a été décidé avec des personnes qui connaissent 
les contraintes du bord de mer. Aucun entretien , ou plantations inadaptées ? Il 
y a qq mois tout a été tondu et il reste un espace vert banal...qui ne choque pas 
mais  toutes ces espèces plantées ont disparu ?Et notre argent avec! 

On peut aussi évoquer les sapins plantés sur le parking de la base de 
glisse....plantations inadaptées et non entretenues qui n'auront pas tenu un an 
!! quel gâchis encore. 

 

Nouvelle digue piétonne 

 l APH en a déjà parlé dans ses lettes hebdomadaires.  

Je voudrais juste revenir sur les plantations d oyats (en cours ou terminées ?). 
Elles ont démarré cet été mais n'ont pas été protégées du passage des 
promeneurs entre les 2 voies (piéton/vélo). Par ce fait, elles sont écrasées les 
unes après les autres ...Il suffisait juste de poser une corde, des barrières ou 
autres dispositif dissuasif pour protéger ces végétaux , le temps qu'ils s' 
enracinent bien et se développent. Ou encore planter des espèces plus 
volumineuses ....et surtout arroser la première année ! Là on constate déjà qu 
ils sont écrasés , à peine visibles ... l'aménagement de  cette zone ne semble 
pas avoir été mené par des personnes soucieuses du contexte. 

 

Voilà pourquoi je m interroge sur toutes ces dépenses d argent public menées à 
tort et à travers." 
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